
COMMUNIQUE DE PRESSE

Le plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale a été lancé le 21 
janvier dernier à l’occasion du comité interministériel de lutte contre les exclusions (CILE).

L’élaboration de ce plan a mobilisé plus de 20 ministères, l’idée étant que la solidarité ne 
doit  plus  être  considérée  comme  une  « politique  à  part ».  Ce  principe  va  de  pair,  avec  un 
changement des pratiques sur le terrain dans le sens d’une meilleure coordination des acteurs 
des  politiques  de  solidarité  autour de  l’accompagnement  des  personnes  rencontrant  de 
grandes difficultés.

Les mesures proposées dans le plan visent tout à la fois à répondre à l’urgence sociale du 
moment et à structurer une politique de solidarité sur le long terme. Elles ont été classées selon 3 
grands axes de réforme ...

… et 7 thématiques : accès aux droits et aux biens essentiels, minima sociaux / emploi, travail et 
formation professionnelle/ logement, hébergement / santé, accès aux soins / famille, enfance et 
réussite éducative / inclusion bancaire et lutte contre le surendettement / gouvernance des 
politiques de solidarité. 
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Lancement du plan pauvreté 
dans les Hautes-Pyrénées

Rencontre territoriale du mercredi 6 novembre 2013



Afin  de  décliner  territorialement  ce  plan,  une  rencontre  départementale a  été 
organisée le mercredi 6 novembre sous la présidence du préfet des Hautes-Pyrénées et du 
président du conseil général.

Tous  les  acteurs  des  politiques  de  solidarité  du  département  ont  été  conviés  à  cette 
rencontre : services de l’Etat (DDCSPP, ARS, DASEN), institutions (CAF, MSA), collectivités 
territoriales, opérateurs, associations et partenaires sociaux.

L’objectif de cette rencontre était de présenter ce plan et sa déclinaison départementale 
qui s’appuie sur un diagnostic territorial.Des « témoignages » autour d’actions partenariales 
déjà engagées ou sur le point d’être mis en œuvre ont permis des échanges fructueux entre 
les différents participants

Exemples d’actions déjà en cours dans le département :

- expérimentation PAERPA (personnes âgées en risque de perte d’autonomie) qui vise à 
améliorer la prise en charge des personnes âgées dans une logique de parcours

- incitation à l’utilisation de la clause sociale d’insertion dans les marches publics

- développement des partenariats dans le cadre d’un plan départemental d’action pour le 
logement des personnes défavorisées (PDALPD)

Expérimentations partenariales en voie de développement : 

ex : parcours d’insertion autour des « emplois d’avenir » pour les jeunes les plus fragiles
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